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34afARRETE N° 69

Vu la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de

l'Environnement;

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi:

 Va la loi n° 75.653 du 13 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des
MAtÉTIAUX ;

Vu les articles 66. 66A.et 66B dulivre IT du Code du Travail portantprescriptions relatives à la

protectionet à l'hygiène des travailleurs :

Vu la demande d'autorisation présentée par la Société BIGUETle 24 avril 1992 en vue d'exploiter une

unité de fabrication de meubles métalliques sur la commune de FHIRON GARDAIS:

Vul'arrêté préfectoral n° 3455 du 3 novembre 1992 prescrivant une enquête publique sur ©

qui s'est déroulée du 50 novembre 1992 au 30 décembre 1992 inclus sur le territoire des communes de THIRON

GARDAIÏS. ARGENVILLIERS. BRUNELLES. CROIX DU PERCHE. LA GAUDAINE. SAÏNT DENIS
D'AUTHON:

  

Val'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ;

Vule procès-verbal d'enquête et les conclusions du Commissaire-Enquêteur:

Vules avis émis par les Conseils Municipaux des communes concernées:

Vales avis émis par la Direction Départementale de l'Equipement. la Direction Départementaie de
l'Apricuiture et de la Forêt. la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. le Service d'incendie et de

Secours et le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile :

 

Vule rapport établi par l'Inspecteur des Installations Classées :

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 24 septembre 19953 :

Considérant que la demande présentée par la Société BIGUET nécessite une autorisauon préfectorale ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Euret-Loir
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ARRETE

ARTICLE 1 -

La Société Les Meubles Métalliques BIGUET,dont ic siège socialest situé Boîte Postale n° 6 à THIRON

GARDAIS. est autorisée aux conditions SWIVantes et En conformité des plans et descriptions produits au dossier de

demande d'autorisation. à exploiter une unité de fabrication de meubles métalliques. surle teraitoire de la commune

de THIRON GARDAIS

Les activités qui y Seront exercees SON classées sous les rubriques suivantes de la nomenclature

211 Bl° D Dépôt de gaz combustible 15.6 mi

288 1° A Traitements chimiques de métaux 5 m5

355 À D Composants. appareils et matériels imprégnés de P.C.B.

405 Bl°aet2° a À Application à froid sur support quelconque de vernis. peintures par

pulvérisation. êt"au trempé”

406 1°b À Séchage des peintures T = 110? C

ARTICLE 2 -

Pour l'ensemble de l'établissement. la Société des Meubles Métailiques BIGUETest tenue de se COniCrIRer AUX

prescriptions suivantes

1 REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT

général -

 

L LI Les installations doivent être disposces et aménagées conformément aux plans et données

contenus dans Le dossier de demande. entant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions

arrêté.

  

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté À

l
à

Sonnalssance

du Préfer. accompagné des éléments d'appréciation nécessaires.

1.1.2 Les prescripuions de la présente Autorisation s'appliquent également aux installations expioiess dans

l'établissement qui. bien que ne relevant pas de la nomenclature des fnstallations Classers. SORT de nature à

modifier Les dangers oules inconvénients présentés par les Installations Classées de établis

  

  

   

1.1.3 L'exploitant est tenude déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées les ac

incidents survenus dufait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter SHEILE AUX

intérêts mentionnés àl'arucie Ler de la loi du 19 juillet 1976.

Les dépenses occaslonnéss par les analyses. campagnes de Mesures. interventions d'urgence. emses on

état. consécutives aux accidents ou incidents indiquésci-dessus. seront à la charge de l'expioitant.



1.1.4 Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations de

l'établissement:

- l'instruction de Monsieur le Ministre du Commerce en date du 06 juin 1953. relative au rejet des eaux

résiduaires des Installations Classées (J.0. du 20juin 1953) complétée parl'instruction du 10 septembre

1957 (J.O. du 21 septembre 1957 et du 08 octobre 1957) :

- l'arrêté du 20 juin 1975 relatifà l'équipementet à l'exploitation des installations thermiques (7.0. du 30

juillet 1975) :

- l'instruction du 10 août 1979 relative à la conception descircuits de réfrigération en vue de prévenir la

pollution des eaux :

- l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementationdes installations électriques dans les établi

réglementés au titre de la législation surles Installations Classées susceptibles de présenter des risques

d'explosion (J.0. du 50avril 1980):

 

- l'arrêté du 04 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de

nuisances (J.O. du 15 février 1985) ;

_ J'arrêté du20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les Installations Classées

pour la Protection de l'Environnement (JO. du 16 novembre 1985).

- l'arrêté du26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traiternent de surface (J.O. du 16 novemore 1985:

- l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées.

 

L.2 Prescriptionsrelatives aurejet des eaux résiduaires (prescnptions applicables au reiet global de l'ésblissement)

.1 Sont interdits tous déversements. écoulements. rejets directs ou indirects d'effluents suscepubies

d'incommoderle voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de a faune et

de la flore. de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement êt au on

fonctionnement des installations d'épuration. de dégager en égout directement ou indirec

gaz où vapeurs (OXIQUES OÙ inflammables.

en to

   

is

 

2 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse FiVOIT. en £as d'accidenttel que ©

déversementdirect de matières dangereuses ou insalubres vers lès éLouls où les milieux
  



n particulier, à tout stockage de liquides inflamnebles, dangereux ou toxiques
tockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer une po

apacité de rétention dontle volume Lea au noins égal

  

 

rand réservoir ;
es réservoirs associés,

produits qu elle pourrait contenir et résister à |  1.2.3 Tout déversenent an nepce souterraine direct ou indirect [épandage, infiltration]
est interdit

1.2.4 L'évacuation des eff
conformément aux prescri
l'évacuation des eaux

 

  

  

    

  

s, ainsi que des substances accidentellement rénandue
ons de l'instruction du 06 Juin 1953 {J0 du 20 Juin :

iduaires des Installations Classées,

    

 

tion au milieu naturel, Le rejet devra présenter les siractéristiq

égale à 30°C
casion inférieure où 6

 

  çta:nentou indire

12,5!

- demande chiniqu
Net 90 101) :
-2uen2ae êdé une odeur putride où à

des Installation
s rejets d'eaux: ur analyse ainsi Fe la aesure dudéni
li en résulteront seront à la charge de l'exploitant.
  



 

13,2

 

ement seront recyclées au maximum, en circuit fermé ou seni

  

Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, àà l'occe en
dépression du réseau subiic d'alinentation en eau, tout phénonène de retour d'eau dci de
polluer le réseau.

Cette protection pourra être réalisée par la nise en place d'un réservoir de couru
de discomnection, L tation en eau de cette réserve se fera soit
au-dessus d'une can on de trop plein {5 cm au noins au-dessus)
qu'il n'y ait rupture de charge avant déversement, par aise à l'air Ur

ir
ÎT

â    

  Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être rempl
disconnecteurs à zone de pressiion réduite contrôlabie, répondant aux pres
titre ler du Règlement Sanitaire Départenental.

es à la prévention de la pollution atnoschérique
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Point de mesure Niveaux linites admissibles de bruit en DB(A)
enplacement Type de zone
 

Jour 7h-20h Période Nuit 22h-6h
intermédiaire 6h-
Jh/20h22h et 6h-
2h Les jours

 

 
fériés

Linite de Zone
propriété de résidentielle
‘établissement urbaine où

suburbaine avec 60 55 50
quelques ateliers      
 

14.5 Par ailleurs, on considérera qu'il y a nuisance si l'installation est à l'origine d'une émergence
supérieure à :

- 5 dB(A) pour La période allant de 8 heures à 20 heures, sauf dimanches et jours fériés ;
- 3 dB{a) pour La période allant de 20 heures à 8 heures, ainsi que Les dimanches et jours fériés.

L'énergence est définie comme étant la différence entre Les niveaux de bruit mesurés lorscue
l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt,

La nesure du niveau de bruit incluant le bruit particulier de l'installation devra être effectuée
sur une durée représentative du fonctionnenent et lorsqu'elle est à l'arrêt.

Les niveaux de bruit seront appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leg.

L'énergence due aux bruits générés par l'installation devra rester inférieure à la valeur fixée
ci-dessus :

- en tous points de l'intérieur des locaux riverains habités par des tiers, que Les fenêtres soient
ouvertes ou fermées ;

- Le cas échéant, en tous points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse, etc...) de ces
mênes locaux.

En cas d'émissions de vibrations nécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécur!:
desbiens des personnes, Les points de contrôle, les valeursdesniveaux Limitesadmissibles ai
que a mesuredesniveauxvidratoiresénis serontdéteninéssuivantLesspécifications des rèr
techniques annexées à La circulaire ministérielle n° 23 du 23 Juillet 1986relative aux vibra
aécaniques énises dans l'environnement par les Installations Classées.
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L'Inspection des Installations Classées peut denander que des contrôles de la situation acoustique
soient effectués par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sera sounis à 50
approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant.

L'Inspecteur des Insta s Classées peut demander à 1" exploitant de procéder à une surveillance
périodique de l'énission sonore en Linite de propriété de l'installation classée. Les résultats
des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées,

  

ss./...

 



1.5 Prescriptions Générales concemmant l'élimination des déchets
 

1.5.1

1.5.2

1,5.

1,5,5

1.5.6

En application de La loi n° 75.633 du 15 Juillet 1975 (J0 du 16 Juillet 1975] relative à
l'élimination des déchets et à la récupération des natériaux, les déchets seront élininés dans des
conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'honne et à l'environnenent.

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au
titre de La législation des Installations Classées pour La protection de l'environnement,

 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment.

Tout brûlage à l'air libre, autre que bois, papiers, cartons non souillés, est interdit

Conformément au décret n° 79,981 du 21 Novembre 1979, modifié par le décret n° 85.397 du 29 Mars
1985, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, les huiles ninérei
synthétiques usagées seront soit remises au ramasseur agréé pour l'Eure et Loir, soit tr
directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre des décrets sus-
anorisé dans un autre état-nembre de La C.E.E. en application de la Directive n° 75,439 CEE
modifiée.

  

  

   

 

L'élinination (par Le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet d'une comptabilité pré
en permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, À effet,
l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets :
- origine
- non de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement
- destination précise des déchets : lieu et node d'élinination finale.

 

Installations Classées

 

  

 

Les docunents justificatifs de l'exécution de l'élinination des déchets seront annexé
prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classée

Dans l'attente de leur élinination, Les déchets seront stockés dans des conditions assurant route
sécurité et ne présentant pas de risque de pollution,

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envols ... seront prises.

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé ;
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés.

fluides,

Les déchets constitués ou inprégnés de produits inflammables, dangereux ou tox
conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos.

  

neutralisation appropriés au risque,



1.6 Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie

1.6.1

1.6.2

1.6.3

1.6.4

16.5

1.6.6

1.6.7

1.6.8

1.6.9

1.6,10

16,11

L'établissement sera pourvu de noyens de secours contre l'incendie a propriés, tels que postes

d'eau, seaux pompes, extincteurs à poudre, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles. Ce

matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié.

Le personnel sera entraîné au maniement des moyens de secours.

L'exploitant s'assurera trinestriellement que Les extincteurs sont à la place prévue, aisément
accessibles et en bon état extérieur.

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit.

Le matériel électrique devra être au minimum conforme à La norme HFC 15.100.

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être

conforme à l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations

électriques des établissenents réglementés au titre de la législation sur les Installations

Classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (JO KC du 30 avril 1980).

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera gérioiiqenent contrôlée par un
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à La disposition de l’Inspecteur des
Installations Classées.

Installer un éclairage de sécurité de type C au-dessus de chaque issue.

Les installations seront protégées contre la foudre conformément à la norme française © 17,100 de
février 1987 ou à toute norne en vigueur dans un état menbre de la Communauté Européenne et
présentant des garanties équivalentes, L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera
‘objet tous les 5 ans d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme € 17.100 précitée

adapté Le cas échéant au type de systène de protection nis en place.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations.
En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci sera démontrée.

Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux et dépôts après la fin du
travail.

Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous Les nembres du
personnel, ceux-ci seront périodiquenent entraînés à l'application de la consigne.

Elle précisera notannent:
- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre,
- La composition des équipes d'intervention,
- la fréquence des exercices,
- les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours,
- je fonctionnement des alarmes ainsi que des différents dispositifs de sécurité et la
périodicité de vérifications de ces dispositifs.

Cette consigne sera conmuniquée à l'Inspecteur des Installations Classées.



1.7 Vérification et contrôle

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment Les moyens de lutte contre l'incendie, les
installations électriques, Les dispositifs de sécurité, devront faire L'objet d'une inscription sur un
registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes :

- date et nature des vérifications
- personne ou organisme chargé de la vérification
- notif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce cas nature et cause
de l'incident.

Ce registre devra être tenu à la disposition de L'Inspecteur des Installations Classées,

2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

2.1 Prescriptions particulières relatives à l'installation d'élimination de déchets provenant d'une
installation classée - distillation
 

2.1.1 La régénération des solvants sera effectuée selon Le procédé de La distillation. L'appareil aura
une capacité de traitement ne devant pas dépasser 28 litres.

2.1.2 La production horaire sera au plus de 10 litres.

2.1.3 Les pigments solides des peintures, vernis, résines seront récupérés et élininés conformément à
l'article 1.5 ci-dessus,

22 Prescriptions particulières relatives au dépôt de gaz combustible {n° 211 B l'a de la nomenclature)

2.2.1 Le dépôt est constitué de réservoirs fixes.

Les réservoirs ne peuvent être placés dans un local ferné,

2.1.2 Les réservoirs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être conformes aux prescriptions
de la réglementation des appareils à pression de gaz .

2.2.3 Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement.

Les réservoirs doivent être anarrés s'ils se trouvent sur un enplacenent susceptible d'être inondé,

La distance minimale mesurée horizontalement entre parois de réservoirs, doit être de 0,6 2,

Un espace libre d'au noins 0,6 nètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien,

2.2,4 Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à noins
de 5 nètres des linites des propriétés appartenant à des tiers.

En outre, les distances nininales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les
orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacenents.



 
 

  
 

 

EMPLACEMENT CAPACITÉ DU DEPOT
5000 kg à 15000kg

1, Poste de distribution d'hydrocarbure liquide 7,5

2, Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 10

3, Ouverture des bâtinents intérieurs à l'établissenent autres que 6

ceux utilisés exclusivement par Le personnel d'exploitation
 

4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à 7,5

l'établissement
 

5, Limite La plus proche des voies de communication routières à
grande circulation, des routes nationales non classées en route à
grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines 6
situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres
que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables
 

6. Etablissements recevant du public de la lère à la dène catégorie
suivants : établissements hospitaliers ou de soins, établissements
scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, 15

établissements du culte et musées
   T. Etablissements de fère à 4ème catégorie 10   
 

12,5

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 nètres de la paroi du réservoir, sa d'stance
8 pourra
coffret   vis à vis des emplacenents 3, 4 et 5 peut être ranenée à 2 mètres. L'orifice de rempli

cependant être installé en bordure de La voie publique s'il est enfermé dans 12
inconbustible et verrouillé.

Les distances du tableau ci-dessus peuvent être réduites de noitié dans le cas suivant :

- les réservoirs aériens sont séparés des emplacements concernés par un mur plein inccab
stable au feu de degré 2 heures, dont la hauteur excède de 0,5 m celle de la bouche d'
et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle que Les distances du tableau soient
respectées en le contournant.

  

 

Cette disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs vis-à-vis des
propriétés appartenant à des tiers.

Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipenents rendus obligatoires par la réglementation
des appareils à pression, être équipés:

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité
équivalente) :
- d'un dispositif de contrôle du niveau naxinal de remplissage ;
- d'un dispositif automatique de sécurité {par exemple d'un clapet anti-retour où
débit} sur Les orifices de sortie pour l'utilisation en phases Liquide et gazeuse. Ce
doit être placé à L'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval inmédiat de la vamne G'arrêt
à condition que celle-ci soit directement nontée sur le réservoir ;
- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace où en matière plastique sont interdits.

  

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable
{ou d'un dispositif équivalent), Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut,
sans rencontrer d'obstacle et notamment de satilie de toiture.



- 10 -

2.2,7 Les réservoirs doivent être nis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être
inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison
équipotentielle du véhicule ravitailleur avec Le réservoir.

2.2.8 Lorsque Le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit
comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant tme sécurité équivalente) à son
orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du
véhicule ravitailleur.

Cette borne doit être placé de telle manière que Les opérations d'emplissage ne puisent géner les
accès et dégagements à usage collectif et, si elle est en bordure de La voie publique, elle doit
être enfernée dans un coffret incombustible verrouillé,

2.2.9 Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils
sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant.

2.2.10 Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, chacun de ces
réservoirs devra pouvoir être isolé au noyen de vannes.

2.2.1 Les matériaux constitutifs, les dimensions et les nodes d'assemblage des tuyauteries ainsi que
la tuyauterie reliant éventuellement la borne de remplissage à distance à un ou plusieurs
réservoirs doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suf'isent la
résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits
transportés, La résistance mécanique et d'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être
contrôlées après nontage par des moyens appropriés, notamment des épreuves,

   

  

>Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur, C
doivent être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'
des tuyauteries,

essais
héité

 

2.2,12 Le natériel électrique et les conducteurs électriques doivent répondre aux caractéristiques
suivantes :

- Le matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection au noins égal à IP 231 de !a nomme
NFC 20.010

- dans la zone de protection définie à l'article 11, les matériels électriques doivent être d'un
‘qe utilisable dans les atnosphères explosives et conformes au décret n° 78.779 du !7 fuillet
1978.

 

= les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par La norme NFC 15.100 pour les locaux
présentant des dangers d'explosion.

  

Les autres matériels électriques placés à noins de 5 n des orifices d'évacuation à l'air Libre
des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'in type
utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 78,779 du 17 juiilet 1998.

  

 

Les installations électriques devront être entretenues, Elles seront contrôlées tous :es 3 ans
par un technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à La
disposition de l'inspecteur des Installations Classées.

2,2,13 L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à
l'exploitation de son installation.
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2.2.14 Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées confornénent aux dispositions prévues
par Le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se
placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs lorsque ceux-ci sont d'une capacité
inférieure ou égale à 15.000 kg.

2,215 La remise en état de La protection extérieure (peinture ou revêtement} des réservoirs fixes est
à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter
les conditions suivantes :

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du
poste ; Lo, | | | , | |
- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel
pneumatique ou électrique d'intervention.

2.2,16 On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de noyens de lutte contre l'incendie en rapport
avec L'inportance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au mininun :

. à extincteurs à poudre honologués NF MIH 69 C:
, 1 poste d'eau équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de commande est d'un accès
facile en toute circonstance.

Le natériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement
contrôlés ; la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque
appareil.

2,217 Il est interdit d'aporocher avec du feu ou de fumer à proxinité du stockage. Cette interdiction
devra être signalée par des moyens appropriés

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portent le non
et Le nunéro de téléphone du distributeur et Le numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers.

2.3,18 Les réservoirs doivent être inplantés au niveau du 50) où en supersiructure.

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'enplacenent du stockage
doit, sur 25 % au moins de son périnètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol
envirannant.

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement nassif
accidentel Le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers,
ou pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises pour y remédier

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports
construits en matériaux MO (incombustibles}). Les fondations, si elles sont nécessaires seront
calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Un distance d'au moins 0,10 nètre
doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du réservoir

 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont Le point le plus bas est situé à plus de
1 nêtre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au noins 5 centinètres de béton
ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute
la hauteur, Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la
charpente qui le supporte.

e/.
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2.219 Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit
comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mêtres, placée à 2 nêtres des parois des
réservoirs.

Cette clôture doit conporter une porte M 0 [incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie
et fermée à clé en dehors des besoins du service,

2.2.20 Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout
déchet combustible. L'enlacerent du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ;
l'emploi de désherbant chloraté est interdit.

2.3 Prescriptions particulières relatives au traitement chimique des nétaux [n° 7268 1!’ de
la nomenclature) - °

2.3.1 Les rejets d'eaux résiduaires issus du traitement chimique des métaux est interdit.

2.3,2 Les bains usés, les rinçages norts, les eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, les
eaux usées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations düment
autorisées à cet effet.

2.3.3 Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage ...) susceptibles de contenir des
acides, des bases, des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau
sont construits confornément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction
doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les
surfaces en contact avec Le liquide d'une garniture inattaquable.

L'ensenble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs
occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier.

1.3.4 Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés Les Liquides contenant des acides,
des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à | gramme
par litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable, Il est aménagé de façon à diriger tout
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche, Le volume de la capacité de rétention
est au noins égal au volune de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensenble des cuves de
solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger.

ë

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation at les liaisons, Elles sont
munies d'un déclencheur d'alarme en point bas.

2.3.5 Les systènes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne
puissent se mêler (cyanure et acides, hypochlorite et acides...

1,3.6 Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règies de l'art.
Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à L'action chinique des
bains.

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts.

2.3,7 Le bon état de l'ensenble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages.
rétentions, canalisations ...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et
après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au aoins une fois
par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet at nis à disposition
de l'inspection des Installations Classées.

 

sf.
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2.3.8 Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des
travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier,

Ces consignes spécifient notamment :

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une
suspension prolongée d'activité ;

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre
à leur réception, à leur expédition et à leur transport ;

- la nature et La fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans L'installation ;:

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance ;

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles.

2.3,9 Les émissions atnosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains
doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleurs technologies
disponibles, avant rejet à l'atmosphère.

2,3.10 Les systènes de captation sont conçus et réalisés de manière à optiniser la captation des gaz ou
vésicules émis par rapport au débit d'aspiration, Le cas échéant, des systèmes séparatifs de
captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le nélange de produits incompatibles.

23.11 Les débits d'aspiration sont quantifiés explicitement dans l'arrêté d'autorisation pourchacun
des bains le nécessitant (bains chauds, attaque, acide, etc.}. Ces débits seront en corérence
avec les exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail.

2.3.12 L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, producteur des déchets, doit veiller :

  
  

moyens et procédés nis en oëuvre, I} doit notamment obtenir et archiver pendant au moin
ans, tout document permettant d'en justifier. Une synthèse précisant de façon détai!
déchets produits, leur composition approximative, Les enlèvenents, les quantités et leur modalité
d'élimination finale, ainsi que les déchets éliminés par l'exploitant lui-même {en précisant !
procédé utilisé) sera transnise suivant une périodicité au moins annuelle, définie dans 1°
d'autorisation à l'inspection des installations classées. L'inspecteur peut obtenir toute
information, justification ou analyse complémentaire sur sinple demande.

 

2,3,13 Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s°
emballages et les nodalités d'enlèvement et de transport sont de ratur
l'environnement et conformes aux réglementations en vigueur,

 

2.4 Prescriptions particulières aux appareils électriques inpréunés de Polycalorobiphér
Polychloroterphényies [N° 355 À de la nomenclature}

 

2.4.1 Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T est soumis
après dès lors que la teneur en P.C.B. ou P.C.T, dépasse 100 ng/kg {ou pon

 

   
1.4.2 Est considérée come installation existante toute installation dont la nise an servi

antérieure au 8 février 1986, date de parution au Journal Officiel du décret nodi
nomenclature des Installations Classées afin d'y introduire la nouvelle rubrique 3

  
ant la 

 

Tout transfert d'une installation ou toute nouvelle installation est interdite.



143

245

2,46

2,47

2,4,

24,10 Des mesures oréventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et :

Sont notamment visés par le présent titre :

- les stocks de fûts où bidons ;
- les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service ou de rechange en
dépôt, et leur entretien ou réparation sur place {impliquant par Le décuvage de l'appareii}

Les composants jogréqnés de P.C,B, ou P.C,T. que le matériel soit en service ou pas ;
- les appareils utilisant des P.C.B. où P.C.T. conme fluide hydraulique ou caloporteur.

Le matériel où le dépôt sera situé et installé conformément au plan joint à la déclaration de
l'installation nouvelle.

Tous Les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de P.C.B. ou P.C,T. doivent être
pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements dont la capacité sera supérieure où
égale à la plus grande des valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus gros contenant,
- 50 % du volune total stocké.

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, Le système de rétention
existant (au sens de l'article 2.4.2) peut être maintenu s'il est étanche et que son débordement
n'est pas susceptible de rejoindre directenent le milieu naturel ou un réseau collectif
d'assainissement.

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de P.C.B, non susceptinle de
s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe.

Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés.

Tout appareil contenant des P.C.B, ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par
l'article 8 de l'arrêté du 08 juillet 1975,

Une vérification périodique visuelle tous les 3 ans de l'étanchéité où de l'absence de
effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention.

 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant Le natériel imprégne de .C,8, ou
PCT. ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et
que la prévention et La protection incendie sont appropriées.

El vérifie également que dans les installations, à proxinité de matériel classé
il n'y a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriès de
protection,

3.ÿÿ C
préven 9

  

   
  
  

En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes néce
telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (
parois verticales...) ; les dispositifs de conmunications éventuels avec d'autres loc
être coupe-feu de degré À heure, L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes
de ferme porte,

  

     

d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principal
accidents est un défaut de protection électrique individuelle en anont ou en aval à
Ainsi une surpression interne au matériel provoquée notamment par un défaut éi
produire une brèche favorisant une dispersion de P.C.B. : il faut alors éviter |
arc déclenchant un feu).

  



24,11

2,4,12

24,1

2,4,14
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Les matériels électriques contenant du P.C,B. ou P.C.T, devront être confornes aux nettes en

vigueur au nonent de leur installations, Les dispositifs de protection individuelle devront aussi

être tels qu'aucun réenclenchement automatique ne soit gossile Des consignes devront être

données pour éviter tout réenclenchenent manuel avant analyse du défaut de ce matériel

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés P,C.B. on considère que la protection

est assurée notamment par la nise en oeuvre ‘une des dispositions suivantes :

- protection prinaire par fusibles calibrés en fonction de La puissance |

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse
de niveau de diélectrique.

Les déchets provenant de L'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage ..] souillé de P.C.B.

ou P.C.T, seront stockés puis élininés dans des conditions compatibles avec la protect

l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement autcrisées à cet

effet, L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment.

 

Les déchets souillés à plus de 100 ppn seront éliminés dans une installation autsrisée assurant
la destruction des nolécules P.C.B. ou P,C.T,

Pour des déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppa, l'exploitant justi
filières d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pou déchets inü
confinenent ..)

 

En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur place, tels que Ï
d'appareils contenant des P.C.B., La renise à niveau ou l'épuration du diélectria
l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou
de nuisances liés à ces opérations

 

Il devra notamment éviter:

- les écoulenents de P.C,B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible ...)
- une surchauffe de matériel ou du diélectrique ,
- le contact du P.C.B, ou P.C.T, avec une flamme

Ces opérations seront réalisées sur une surface étanche au besoin en rajoutant ün

 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations.

    

(compatibilité avec les P.C.R. - P.C,T.) et n'est pas susceptible de provoa
{canon non protégé électriquenent, choc pendant une nanceuvre, flexible en na
Les déchets souillés de P.C.B, ou P.C.T. éventuellement engendrés var ces
éliminés dans Les conditions fixées à l'article 2,4.11,

 

En cas de travaux de dénantèlement, de nise au rebut, l'exploitant préviend
Installations Classées, lui précisera, le cas échéant, la destination fi
et des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justif a leur
élimination ou de leur régénération, dans une installation régulièrement autor ée à
cet effet,

     
  

  

   
  

Tout matériel inprégné de P.C.B. ou P.C.T, ne peut être destiné au ferrai
décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable
en masse de l'objet. De nêne, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B.
plus considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple
qu'après une décontamination durable à moins de 100 ppm en nasse de l  



La mise en décharge où le brülage sont notamment interdits,

2.415 En cas d'accident (rupture, éclatenent, incendie .,.) l'exploitant infornera immédiatement
l'Inspection des Installations Classées. Il lui indiquera les dispositions prises à titre
conservatoire telles que, notamment les nesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les
conséquences de l'accident,

L'inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour
caractériser la contamination de L'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T, et, le
cas échéant, en produits de décomposition.

Au vu des résultats de ces analyses, l'Inspection des Installations Classées pourra demander à
l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés.

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampieur le
justifierait,

L'exploitant informera l'Inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés.

avats, sols ou natériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues à l'articleLes gr
24.11.
sg
4,1

2.5 Prescriptions particulières relatives à l'application à froid sur support quelconque de vernis,
peintures, par pulvérisation et par procédé dit ‘au trempé Un 405 Bl'a et 405 91'a de [a
nonenclature

2.5.1 Si l'application est faite mécaniquement, par pulvérisation ou en continu sur machine
l'enplacenent de la pulvérisation ou la machine d'application seront œunis de hottes
dispositifs convenables d'aspiration : les vapeurs seront aspirées nécaniquenent. de
de haut en bas et rejetées à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se répandent pas
mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incomnodité où d'insalubrité pour :

   

   

  

 

25,2 Si le vernissage est effectué dans une cabine, celle-ci sera largement ouve _partie
antérieure pendant Le travail ; une ventilation mécanique sera assurée à l'opposé ar des souches
d'aspiration situées vers le bas.

2.5.3 Dans tous les cas, la ventilation mécanique sera suffisante pour que les vapeurs ne puissent pas
née de auteur  se répandre dans l'atelier ; ces dernières seront refoulées au-dehors par une che:

telle qu'il n'en résulte ni incomnodité ni insalubrité pour le voisinage,

2,54 Si l'emplacenent de l'atelier et ses conditions d'exploitation constituent capen
le voisinage, un dispositif efficace de captation où de neutralisation des
poussières {tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, etc.; pourr
cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout.

       

   

  

2.5.5 Si l'application est faite nanuellement, au pinceau où au trempé, par sxe
seront prises également pour éviter la diffusion des vapeurs dans jer.
largenent ventilé, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incomnodité ou d'ins
le voisinage,

2.5.6 La quantité de vernis utilisée journellement ne dépassera pa En 63
3
E pu
s

be
e

er ++ a es

safe



2,5.7

2,5,8

2,5,9

2,5.10

2,5.11

25.12

25.13

25.14

Les élénents de constructionde l'atelier d'application de vernis présenteront les caractéristiques
minimales de comportement au feu suivantes :

Murs et parois : coupe feu de degré deux heures
Portes : pare flammes de degré une demi-heure
Couverture : incombustible
Plancher haut : coupe-feu de degré une heure
Sol : incombustible,

L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol.

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante.

L'application des vernis se fera sur un emplacenent spécial, en principe surmenté d'une hotte
d'aération, et Les vapeurs seront aspirées nécaniquenent, de préférence par descensun, grâce à des
bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir

Si l'enconbrenent des objets à vernir ne pernet pas Le travail sous hotte, un dispositif d'aération
d'efficacité équivalente devra être installé,

8i le vernissage est effectué dans une cabine spéciale {enceinte entièrement close ou non pendant
l'opération) et si celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent

- des produits inflannables ou combustibles ;
- au moins un point à une température supérieure à 150°C, tous Les éléments de construction de
cette cabine seront en natériaux inconbustibles et pare-flannes de degré À heure.

La ventilation nécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas,

La ventilation nécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent
l'atelier, Ces vapeurs seront refoulées au-dehors par une cheninée de hauteur c
disposée dans des conditions évitant toute incommodités pour Le voisinage, En oui
sera largement ventilé, mais de façon à ne pas inconmoder le voisinage par Les

  
  

 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières {tel
colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc...) pourra être exigé si, en raison des
conditions d'installation ou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé gar
odeurs ou par les poussières

5
En aucun cas, Les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout

  

  

   

Toutes Les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoul
incombustibles : s'ils traversent d'autres locaux, la résistance
coupe-feu de degré À heure,

serà

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'int }anpes
électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par re procédé
présentant les garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout
de fil conducteur at des lanpes dites "bhaladeuses".

Les conducteurs seront établis suivant les nornes en vigueur et de façon à éviter tout court-
circuit,
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Les comautateurs, les coupe-circuits, les fusibles, Les noteurs et Les rhéostats seront placés
à l'extérieur, à noins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des
étincelles, tel que “appareillage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans
l'huile", etc... Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus
conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant : celle-ci devra
faire établir cette attestation par La société qui lui fournit le courant ou par tout organisme
officiellement qualifié.

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par
un technicien compétent, Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur
des installations classées.

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations
électriques des établissenents réglementés au titre de la législation sur Les installations
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion {J0 + NC du 30 avril 1980),

1.5.15 Toutes les parties métalliques élénents de construction, hottes ou conduits, objets à vernir,
supports et appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre,
conformément aux normes en vigueur.

25.16 Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un endroit facilement
accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie,

2,5,17 Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant fair, eau où vapeur
d'eau), la température de la paroi extérieure n'excédant pas 150°C,

“La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est centigu à
l'atelier d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coure-feu de
degré 2 heures,

Tout procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des
garanties de sécurité équivalentes.

2,5.18 Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer, Cette
interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux de travail et sur les
partes d'accès,

 

2,5,19 On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits
d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière
et de vernis secs suscentibles de s'enflamner ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter
la production d'étincelles : l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer
ce nettoyage est fornellement interdit,

   

:

 

2,5.20 On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le tra
journée et, dans les cabines, celles pour le travail en cours ; elle ne pourra <érasser
50 litres,

2,5.21 Le local comprenant Le stock de vernis de l'établissement sera placé en denors de 1”:
à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie.

 

Le sol de ce local sera imperméable, 'ncombustible et disposé en forne de cuvette pouvant
retenir la totalité des liquides inflammables entreposés.

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les dépôts de cette nature si le
stock est suffisant pour en entraîner le classement.

sosfus
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Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflannables pour un nettoyage
quelconque (mains, outils, etc.).

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite dans l'atelier

A titre exceptionnel, et pour de petites installations, si cette disposition ne peut pas être
réalisée, si le chauffage où la cuisson se font dans des conditions classant ces opérations en
déclaration (rubrique 406), elles pourront s'effectuer dans Le même local que la pulvérisation,
mais non simultanément : les étuves où les fours de séchage ou de cuisson devront être arrêtés
ou refroidis avant qu'on procède à la pulvérisation,

Application par procédé dit au trempé -

La quantité de vernis présent dans La cuve n'excédera pas 3000 Litres

La ventilation nécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent 5e répandre dans

l'atelier et ces dernières seront refoulées au dehors par une cheninée de hauteur telle que les
évacuations ne puissent inconmoder le voisinage.

Les vapeurs provenant de l'aération des étuves seront évacuées dans Les nênes conditions

2.6 Prescriptions particulières au séchage des vernis, peintures, les peintures étant à base de solvants

de diluants formes de liquides inflammables de Îère catégorie (n° 406 1'h de La nomenclature) -

L'atelier sera construit conformément à l'article 2.5 ci-dessus,

Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, cabine, etc...} dont la terpérature

anbiante ne devra pas dépasser 10°C, L'installation sera chauffée, soit par circulation d'eau

chaude ou de vapeur d'eau où d'air chaud, soit par rayonnement infra-rouge, scit par tout autre

procédé présentantdes garanties équivalentes ; à l'intérieur de l'enceinte, les paroisch
ne devront présenter aucun point nu porté à une température supérieure à 1500, san
l'atelier.

  

  

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront évacuées à l'extérieur, de
ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois à
d'insalubrité pour le voisinage.

sorte qu'elles
comncdlté où

 

  

 

gi l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent persister cependant des
odeurs génantes pour le voisinage, un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des

gaz, vapeurs où poussières pourra être exigé {tel que colonne de lavage, appareil d'absorption,
etc).

  
En aucun cas, les liguides et produits ainsi récupérés ne devront être rejetés à !
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2.6.5 Le séchage ou la cuisson et La pulvérisation pourront se faire dans le nêmelocal, si les mesures

suivantes sont prises :

a) - Les postes de pulvérisation seront à 10 mètres au moins des fours, étuves, tumnels de

séchage :

b} - Le chauffage des fours, tunnels, étuves, etc, de séchage sera subordonné à la aise en arche

préalable des ventilateurs assurant l'évacuation des vapeurs de solvants des cabines de
Palvérisation et des installations de séchage.

En cas d'arrêt noraal ou accidentel de ces ventilateurs, un dispositif automatique tel que

nonostat, vanne électromagnétique, etc.. s'opposera à La cireulation du fluide transaetteur de
chaleur ou à la mise sous tension des lanpes rayonnéntes

ARTICLE3

Les dispositions du présent arrêté devront être satisfaites dès la mise en service des installations à

l'exception des travaux cités ci-après pour lesquels un délai d'un mois est accordé à compter de la

notification.

Les travaux concernés sont les suivants:

- la mise en place du bac déshuileur-dégraisseur avant rejet en sortie de propriété,

- la mise en piace d'une cuvette de rétention des füts vides,

- la construction d'un abri pour le stockage desfüts,

- la protection du réseau public d'eau potable,

- la protection du transformateur prévue l'articie 2-4-10.

ARTICLE 4

 

La Société des Meubles Hét gs BIGUET devra également se conformer aux pr
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées ©
et66B du livre II du code du Haail “ aux règlements d'administration publique pri
articles 67 et 68 du nène livre, notamment aux décrets des 10 juillet 1913 modi Br
la protection et de sécurité] at 14 novenbre 1988 (protection du personnel contre Les dangers
électriques).

 

   

  

Es Courants

Sur sa demande, tous les renseignements utiles lui seront donnés par l'inspecteur du Travail pour
l'application de ces règlements.

ARTICLE 5

denande d'autorisation
  

Toute extension ou nodif
dans les forges prévues

 

ARTICLE 6

Lesdites prescriptio
expressément réservés à ce
s'agit.

  
ées sous réserve des droits des tiers, tous noyens et voies de droit étant

rs pour les donnages que pourrait leur causer l'établissement dont il

  

"DELAI ET VOIE DE RECOURS {article #4 de la loi n° 16,663 du 19 juiilet 1976 susvisée) :

. Le délai de recoursest de deux noissin re: tif
du jour où la présente décision a été

$li

deur où

La présente déc
pour le demand
notifiée”,

rie qu'au Tribunal AdninistTa
e délaï commence àà courir  
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ARTICLE 7

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par La voie adninistrative. Açhlations en seront adressées
à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre (3
exemplaires), à Messieurs les Maires de Argenvilliers, Brunelles, La Croix du Perche, La Gaudaine, St Denis
d'Authou et Thiron Gardais, aux Conseils Municipaux de ces communes et aux Chefs de service consultés lors
de l'instruction de la demande.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations seront
sounises sera, aux frais de La Société des Meubles Métalliques BIGUET, inséré par les soins du Préfet d'Eure
et Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché dans Les mairies de Argenvilliers,
Bnnelles, La Croix du Perche, La Gaudaine, St Denis d'Authou et Thiron Gardais pendant une durée d'un nois
à la diligence de Messieurs les Maires de Argenvilliers, Brunelles, La Croix du Perche, La Gaudaine, St
Denis d'auto et Thiron Cardais qui devront justifier au Préfet d'Eure et Loir de l'acconplissenent de
cette formalité.

Le nêne extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement.

ARTICLE 8

Monsieur le Secrétaire Général de La Préfecture d'Eure et Loir, Monsieur le Maire de Thiron Cardais,
Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre - et tout
agent de La force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fr nu 4007

Fait à CHARTRES, le > à NOT. 495

POUR LE PREFET,

Le SECRETAIRE GENERAL

Jean-Jacques CARON

Pour ampliation,

l'Attaché, Chef.de Bureau

_CE
É

PauletteBAHON

  
  

    

 


